
Bilis Prwés.

en même tems et de la même ma-
nière, un avis notifiant les taux qu'-
elles se proposeront de demander,
l'étendue du privilège, l'élévation des
Arches, l'espace entre les Culées ou
Piliers, pour le ipassage des Cageux,
Cages et Bâtimens, et mentionnant
si elles se proposent de bâtir un Pont
levis ou non, et les dimensions de tel
Pont-levis.

71.

Une cer- Que tous les frais et dépenses oc-
ain som; casionnés par les Bills privés qui ac-

ser avant cordent quelque avantage ou privilège
tîione P& exclusif, et les procédures y rélatives
un Bill pri- dans cette Chambre, ne doivent pas
te reçu. retomber sur le Public, et qu'il est

juste et raisonnable que partie de ces
frais et dépenses soit supportée par
ceux qui demandent les dits Bills, et
une somme qui ne sera pas moindre
que £20: sera déposée entre les
mains du Greffier de cette Chambre
par le Pétitionnaire avant que la Pé-
tition soit reçue.,
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